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ARTICLE Il
Listes de concessions

a) Chaque partie contractante acordera aux autres parties contractantes,
en matière commerciale, un traitement qui ne sera pas moins favorable
que celui qui est prévu dans la partie appropriée de la liste corres-
pondante qui est jointe au présent Accord.*

) Les produits repris à la première Partie de la liste relative à l'une des
parties contractantes et qui sont des produits du territoire des autres
Parties contractantes ne seront pas soumis à leur importation dans le
territoire auquel se rapporte cette liste et compte tenu des conditions
ou clauses spéciales qui y sont stipulées, à des droits de douane propre-

ient dits plus élevés que ceux de cette liste. De même, ces produits
ne seront pas soumis à d'autres droits ou impositions de toute nature

perçus à l'importation ou à l'occasion de l'importation, qui seraient
plus élevés que ceux qui étaient imposés à la date du présent Accord,

Ou que ceux qui, comme conséquence directe et obligatoire de la légis-
lation en vigueur à cette date dans le territoire importateur, seraient

33Imposé ultérieurement.
eproduits repris à la deuxième Partie de la liste relative à lune des

Parties contractantes et qui sont les produits de territoires admis cen
formément à l'article premier, au bénéfice d'un traitement préférentiel
à l'importation dans le territoire auquel cette liste se rapporte, ne
seront pas soumis à l'importation dans ce territoire et compte tenu es

conditions ou clauses spéciales qui y sont stipulées, à ces droite de
douane proprement dits plus élevés que ceux de la deuxieme Pates
cette liste. De même, ces produits ne seront pas soumis a
droits ou impositions de toute nature perçus à ipot in'
l'occasion de l'importation qui seraient plus élevés que ceux qui e
imposés à la date du présent Accord, ou que ceux q, comme cdnte
quence directe ou obligatoire de la législation en vigueur'a cett a e
dans le territoire importateur, seraient imposés ultérieure ante de
disposition du présent article n'empêchera une Partie contrdtanen e

maintenir les prescriptions existant à la date du senA efice
qui Concerne les conditions d'admission des pro
talux préférentiels.

ucune disposition du présent article n'empêchera une Partie contractante

ir i à tout moment, à l'importation d'un produit quelconque.
,uteimposition équivalente à une taxe intérieîire fr , laire

du paragraphe 2 de l'article Il, un prou natiorté
Ou une marchandise qui a été incorporée dans l'ate im'rtilVI
un droit anti-dumping ou compensateur en conformictdes rvices
les redevances ou autres droits proportionnels au

ueune partie contractante ne modifiera sa méthodnnie derfaon
uen douane ou son mode de conversion des corres de jonte

a Valeur des concessions reprises dans lp
eAccord.
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